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Annexe 2.6 Articles extraits du CCDG relatifs à la protection de 
l’environnement 

7.13 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

7.13.1 GÉNÉRALITÉS 
Lors de l'exécution des travaux, l'entrepreneur doit respecter les exigences du contrat 
relatives à la protection de l'environnement, notamment celles relevant de la Loi sur la 
qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2), de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) et des 
règlements afférents. 

Les dépenses inhérentes à la protection de l’environnement sont incluses dans les prix du 
contrat sauf pour les ouvrages mentionnés aux bordereaux. 

7.13.2 TROUSSE DE RÉCUPÉRATION DE PRODUITS PÉTROLIERS 
L'entrepreneur doit disposer en permanence d'une trousse d'urgence de récupération de 
produits pétroliers comprenant des boudins de confinement, des rouleaux absorbants, de 
la mousse de sphaigne, ainsi que les contenants et matériels connexes (gants, etc.) 
essentiels pour parer aux déversements accidentels de faible envergure et assurer la 
récupération, l'entreposage du matériel souillé et la gestion des sols et matériels 
contaminés. 

La trousse doit comprendre suffisamment de rouleaux absorbants pour permettre 
d’intervenir sur la largeur du cours d’eau ou de confiner les produits pétroliers à 
l’intérieur du périmètre de la machinerie en cause. Elle doit être facilement accessible en 
tout temps pour une intervention rapide. 

7.13.3 PROTECTION DES PLANS D'EAU 

7.13.3.1 Généralités 
Lors de l'exécution de travaux à proximité du milieu hydrique ou dans le milieu hydrique 
(ruisseau, rivière, fleuve, lac, mer, marécage ou marais), l'entrepreneur doit, en fonction 
des caractéristiques des sols rencontrés, déterminer le mode et le type de construction des 
ouvrages provisoires de façon à ne pas polluer l'environnement. L'entrepreneur doit 
prendre les précautions nécessaires pour assurer en tout temps la qualité et le libre 
écoulement de l'eau. Tout ouvrage provisoire doit être stabilisé à l'amont et à l'aval afin 
de conserver l'intégrité de l'habitat du poisson et permettre son libre passage en tout 
temps. 

À la fin des travaux, tous les ouvrages provisoires doivent être démolis et le site des 
travaux doit être remis dans son état naturel tout en tenant compte des périodes de 
restriction pour protéger le recrutement du poisson. 
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Les travaux sur le littoral et la bande riveraine des plans d'eau définie dans la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables sont interdits à moins qu'ils 
aient fait l'objet d'un certificat d'autorisation du ministère de l'Environnement et de la 
Faune. Si, par le seul choix de sa méthode de construction, l'entrepreneur intervient sur le 
littoral ou la bande riveraine, il doit obtenir au préalable un certificat du ministère de 
l'Environnement et de la Faune. 

7.13.3.2 Ouvrages de rétention 

a) Berme filtrante et trappe à sédiments 
Les travaux exécutés par l'entrepreneur ne doivent pas endommager les plans 
d'eau situés à proximité, y compris les fossés publics et privés. L'entrepreneur 
doit prévoir durant les travaux, aux endroits requis, la construction et 
l'entretien de bermes filtrantes et trappes à sédiments, afin de précipiter les 
matières en suspension entraînées par l'eau de ruissellement, avant son arrivée 
dans un plan d'eau. 

Afin de limiter le transport de sédiments vers le plan d'eau, l'entrepreneur doit 
construire dès le début des travaux, une berme filtrante et une trappe à 
sédiments dans un fossé drainant l'aire de travail, selon les exigences 
suivantes : 

• la berme filtrante doit être construite en travers du fossé, à une hauteur 
suffisante pour permettre à l'eau de s'écouler au travers; le matériau 
utilisé est un matériau d'empierrement de calibre 70 - 20 mm ne 
contenant pas plus de 5 % de matières fines passant le tamis de 80 m; 

• une trappe à sédiments ayant les dimensions suffisantes pour retenir les 
sédiments doit être creusée en amont de la berme; 

• lorsque la trappe à sédiments est remplie à 50 %, les sédiments retenus 
doivent être enlevés et, lorsque nécessaire, le matériau filtrant doit être 
nettoyé ou remplacé. 

Les trappes doivent être réaménagées à la fin des travaux. Au moment de 
l'exécution de travaux sur les terres forestières du domaine public, les trappes 
doivent être situées à une distance d'au moins 20 m du plan d'eau. 

b) Barrières à sédiments 

Afin de limiter le transport des sédiments vers un plan d’eau, l’entrepreneur 
doit installer des barrières à sédiments de type géotextile. Ces barrières sont 
constituées d’une membrane de géotextile qui est montée sur des poteaux de 
bois ou de métal de 1 450 mm de longueur plantés à tous les 1 500 mm. 

La membrane doit y être tendue. Sa base doit suivre la topographie du terrain 
et être bien retenue au sol. Pour ce faire, on doit l’enfouir dans une tranchée 
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de 100 à 150 mm de profondeur par 150 mm de largeur, puis la recouvrir de 
sol compacté. 

Un entretien périodique des barrières doit être réalisé en procédant à 
l’enlèvement des sédiments qui s’accumulent contre la paroi de la membrane. 

Les barrières à sédiments sont enlevées et récupérées lorsque les surfaces 
décapées sont stabilisées de façon permanente. 

Lors de l’enlèvement des barrières, les zones d’accumulation de sédiments 
doivent être nettoyées et également stabilisées de façon permanente. 

c) Bassin de sédimentation ou filtre naturel 
Les eaux provenant de l'assèchement des excavations et des batardeaux 
doivent être évacuées dans un bassin de sédimentation ou une zone de 
végétation conformément aux exigences suivantes : 

• le bassin de sédimentation doit être conçu en fonction du débit à 
recevoir et à évacuer; 

• lorsque le bassin de sédimentation est rempli à 50 %, il doit être 
nettoyé; 

• le filtre naturel doit être situé dans un champ de graminées (herbes), 
dans une tourbière ou sur une litière forestière; 

• l'entrepreneur doit obtenir au préalable l'autorisation du propriétaire des 
terrains et déplacer régulièrement la sortie d'eau pour bien répartir les 
dépôts sédimentaires, afin d'éviter de détruire la végétation; 

• aux endroits où il y a risque d'érosion, le sol doit être stabilisé; si 
nécessaire, la pose d'une conduite ou d'un géotextile ou la construction 
d'un empierrement doit être réalisée; 

• les bassins de sédimentation et les filtres naturels doivent être 
réaménagés à la fin des travaux. 

7.13.3.3 Exécution des travaux 
Les matériaux granulaires utilisés pour la construction des ouvrages ne doivent pas 
provenir du lit du cours d'eau, ni de ses berges, ni d'aucune source située à moins de 75 m 
du milieu hydrique (ruisseau, rivière, fleuve, lac, mer, marécage ou marais). 

Les chemins d'accès au chantier, les aires de stationnement et d'entreposage ou les autres 
aménagements temporaires doivent être situés à au moins 60 m du milieu hydrique. Le 
seul déboisement permis est celui nécessaire à l'exécution des travaux. 
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Le plein d'essence et la vérification mécanique du matériel roulant doivent être effectués 
à une distance d'au moins 15 m d'un plan d'eau. L'entrepreneur doit éviter toute 
contamination du milieu. 

Durant les travaux, la libre circulation des eaux doit être assurée sans créer d'impact 
négatif des points de vue hydraulique et environnemental. Il est interdit de rétrécir de 
façon temporaire la largeur d'un cours d'eau de plus des 2/3 pour la construction d'un 
ponceau, d'un pont, d'un canal de dérivation, d'une digue, de caissons, d'une jetée ou 
autres ouvrages. 

Il est interdit de rétrécir de façon permanente la largeur d'un cours d'eau de plus de 20 % 
mesurée à partir de la ligne naturelle des hautes eaux. 

L'élargissement d'un cours d'eau est interdit lors de l'installation de ponceaux en 
parallèles. 

a) Accès temporaire aux berges 
Les accès temporaires d'entrée et de sortie d'un plan d'eau réservés à l'usage 
du matériel doivent être clairement signalisés et localisés de manière à 
atténuer les impacts sur les berges, le sol et la couverture végétale. 
L'entrepreneur doit éviter les zones où la pente du terrain oblige les véhicules 
à des freinages intensifs. 

Lors du démantèlement des accès temporaires, les matériaux granulaires 
ayant servi à la construction des rampes ne doivent pas être placés à proximité 
du plan d'eau. Si des dommages sont causés au terrain, celui-ci doit être remis 
en état pour prévenir l'érosion. 

b) Passage à gué 
Il est interdit de travailler dans le cours d'eau, d'y circuler ou de le traverser à 
gué avec du matériel roulant. Le cas échéant, l'entrepreneur doit informer le 
surveillant et respecter les conditions suivantes : 

• dans le lit d'un cours d'eau non constitué de roc solide, le chemin de 
passage à gué doit être construit de façon à réduire la turbidité de l'eau au 
minimum. La stabilisation du lit du cours d'eau doit être réalisée au moyen 
de cailloux ou de gravier exempt de matières fines. La fréquence 
d'utilisation du passage à gué par le matériel doit être réduite au strict 
minimum; 

• le passage à gué doit être aménagé sur une largeur d'au plus 7 m; 

• aux endroits où il y a risque d'érosion, le sol doit être stabilisé; 

• les parties du matériel roulant immergées lors du passage à gué doivent 
être nettoyées et l'eau de nettoyage ne doit pas être déversée directement 
dans le cours d'eau; 
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• le passage à gué doit être bloqué de part et d'autre afin de décourager son 
utilisation par des véhicules tout terrain. 

À la fin des travaux, tous les matériaux utilisés pour la construction du 
chemin de passage à gué doivent être enlevés de manière à redonner au lit du 
cours d’eau le profil et les caractéristiques qui prévalaient avant le début des 
travaux. Ces travaux doivent être effectués de façon à limiter les risques 
d'apport en sédiments dans l'eau; l'enlèvement des matériaux doit être 
effectué de l'aval vers l'amont. Dans certains cas, selon le type de matériaux 
utilisé pour le passage à gué (ex. : pierre nette), ils peuvent être laissés en 
place. L'entrepreneur doit alors s'assurer que le passage ne crée pas de barrage 
ou ne nuise pas à la circulation du poisson. 

7.13.4 PROTECTION CONTRE L'ÉROSION 
À tous les endroits du chantier où il y a risque d'érosion, le sol doit être stabilisé. 

Afin de prévenir l'érosion sur les chantiers, l'entrepreneur doit s'assurer que : 

• les terrains déboisés, laissés à nu et exposés aux agents atmosphériques sont limités au 
strict minimum. Le déboisement doit être restreint au segment de route en voie de 
construction. Avant le début des travaux, l'entrepreneur doit informer le surveillant sur 
le temps d'exposition ainsi que le segment de route à déboiser ou à dénuder; 

• les eaux de ruissellement provenant de l'extérieur du site de construction sont 
interceptées et acheminées hors du chantier vers des endroits stabilisés, et ce, durant 
toute la période de construction; 

• les talus sont bien stabilisés conformément aux plans et devis. 

L'entrepreneur doit préparer un croquis et une description des ouvrages provisoires et 
permanents qu'il entend exécuter pour prévenir l'érosion et les remettre au surveillant. 

Si les travaux sont suspendus durant l'hiver, des travaux préventifs de stabilisation du sol 
doivent être effectués selon les exigences stipulées aux plans et devis. 

 




